
Transmission d’un DPE ou d’un audit énergétique à l’Ademe
 Accéder au Service en ligne 
Il est nécessaire de créer un compte personnel pour pouvoir ensuite transmettre un diagnostic de performance
énergétique (DPE) ou un audit énergétique à l’agence de la transition écologique (Ademe).

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R59678

https://observatoire-dpe.ademe.fr/accueil
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R59678
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